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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 6, après le mot :

« salariés »,

insérer les mots :

« ou ayants droit ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Comme le précise le décret n° 2012-25 du 9 janvier 2012 relatif au caractère collectif et obligatoire 
des garanties de protection sociale complémentaire, les dispenses d’adhésion en cas de double 
couverture sont possibles si l'acte juridique instituant la couverture complémentaire dans l'entreprise 
prévoit cette faculté. 

Cet amendement vise à préciser et rappeler que les négociations visant à la mise en place d’une 
couverture collective à adhésion obligatoire en matière de remboursements complémentaires de 
frais occasionnés par une maladie, une maternité ou un accident prévoient les cas de dispenses 
d’affiliation pour certains salariés et leurs ayants droits. 


